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Soldat

Thooris Désiré le dernier Zuydcootois mort en 14 - 18

Thooris Désiré est rappelé à l’activité le
1er août 1914 et il rejoint le 2 août le 8ème

Régiment Territorial d’Infanterie. Ce 
régiment travaille à l’organisation du
camp retranché de Dunkerque.
Il passe au 6èmeRégiment Territorial d’In-
fanterie le 21 septembre 1914, la pre-
mière mission de ce régiment sera de
faire enlever de l’arsenal de Douai tout
le matériel qui s’y trouvait encore. 
De nombreux combats eurent lieu. Il
partira ensuite sur le front de l’Yser à la
défense de Nieuport où le 6ème s’est très
bien comporté.
En avril 1916 ce sera Verdun pour la 
défense des forts et ce jusqu’à novem-
bre 1918.
Le 21 février 1918, le 6ème territorial est
dissous et ses deux derniers bataillons
passent au 111ème Régiment Territorial
d’Infanterie. Le général Laroque, com-
mandant le groupement, adressa 
l’ordre général suivant :
« Au moment où le 6ème R.I.T. va dispa-
raître, le général commandant le grou-
pement d’infanterie territoriale tient à
rendre hommage à ce régiment qui,
après avoir coopéré à la défense de

Douai et tenu les tranchées de Belgique,
a depuis près de deux ans été consacré
à la défense, aux travaux et aux ravitail-
lements des forts de Verdun. »
« Il souhaite à tous, officiers, gradés et
soldats, une heureuse fortune militaire
et les assure en même temps de son
souvenir le plus cordial et le plus fidèle. »
Tous au 6ème auraient désiré conserver
leur numéro jusqu’à la défaite de l’Alle-
mand ; des nécessités militaires les ont
obligés à le changer. 
Le drapeau du 6ème, malgré son éclipse
de quelques mois, n’a pas été laissé
dans l’oubli. Il a défilé, avec les drapeaux
du 1er corps d’armée, sous l’Arc de
triomphe, le 14 juillet 1919.
Le 111èmeR.T.I. remplit la même mission,
le service des forts de Verdun sur un
front de plus de 80 kilomètres, qui en-
globe tous les forts de Verdun et des
Hauts de Meuse jusqu’à Commercy, le
chef de corps n’ayant comme moyen
de liaison que ses chevaux et ses 
bicyclettes. Petit à petit, dès le mois de
septembre, les divisions françaises ont
été relevées par les troupes alliées, 
notamment américaines.

Le 17 novembre 1918, la compagnie du
111èmeR.T.I., musique et drapeau en tête,
entre dans les ruines de Verdun.
Après l’armistice ils auront la besogne
de récupération, de classement et de
versement de matériel immense. Ses
opérations se déroulent sous la neige,
et dans les ruines, mais avec ordre et
méthode, évitant à l’Etat des gaspillages
et des pertes considérables !
Désiré est démobilisé le 31 janvier 1919
après 4 ans et 6 mois de guerre.
Thooris Désiré était né le 13 novembre
1876 à Zuydcoote. Fils d’Armand et de
Delmotte Catherine domiciliés à 
Zuydcoote. Inscrit maritime il était
marin et avait fait 4 campagnes de
pêche à Islande en 1895-96 et 1905-06.
Il était marié avec Eugénie Schabaille et
avait un enfant (Louis 1905 – 1942)
Il décède le 2 mars 1921 à Zuydcoote à
l’âge de 45 ans sans doute des suites
de ses années de guerre, il est enterré
à Zuydcoote, mais sa tombe n’existe
plus.
Désiré Thooris est le 22ème et dernier
Zuydcootois mort pour la France de la
guerre 14 – 18.
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Permanences
Permanence des Conciliateurs de Justice
Lundi 8 mars sur rendez-vous
en mairie au 03 28 29 90 00

Permanence de l’Assistante Sociale
Mme DENYS et Mme VANDERHAEGHE,
assistantes sociales assureront le secteur
de Zuydcoote. Contactez le 03 59 73 47 20
pour prendre rdv ou se rendre
sur le lieu de leur permanence : à la mairie
de Ghyvelde, 154 bis rue Nationale,
les mardis 2, 9, 16 et 23 mars
au CCAS de Bray-Dunes, 341 av du Général 
de Gaulle, les jeudis 4, 11, 18 et 25 mars
En raison du Covid-19, les permanences se font
sur rdv. Le port du masque est obligatoire.

Permanences de M. CHRISTOPHE,
Député de la circonscription
Contactez le bureau à Bourbourg
11, rue du Marché aux fruits au 09 62 64 50 59
pour prendre rendez-vous

Permanence du CCAS 
Mme Béatrice LEMPEREUR, déléguée aux
affaires sociales et au logement reçoit en mairie
chaque lundi de 9h à 11h. 
Afin d’éviter les afflux, une prise de rendez-vous
doit être faite au 03 28. 29. 90 00

Permanence de la Mutuelle Just’ 
Vendredi 19 mars en Mairie 
sur rendez-vous au 03 28 29 90 00
Si besoin contactez le 03 74 02 00 85

Permanence de la Maison de l’emploi
pour les + de 25 ans
341, rue du Général de Gaulle à Bray-Dunes
Tél. 03 28 29 96 20
Lundi : 13 h à 17 h 30 - Mardi : 13 h à 16 h 30 
Mercredi :  Fermeture
Jeudi :  13 h à 17 h 30 - Vendredi : 13 h à 16 h 30 

Permanence de la Mission locale
pour les – de 25 ans
341, rue du Général de Gaulle à Bray-Dunes
Tél. 03 28 29 96 20
Sur rendez-vous : lundi, mercredi, jeudi
et vendredi de 8h30 à 12h 

Permanence d’Habitat du Nord
Chaque jeudi de 14 h à 17 h
Permanence à Saint-Pol-sur-Mer
Rue de la République, Résidence Jean Bart,
entrée S, appt 1, Tél. 08 11 71 59 59

Zuydcootoises, Zuydcootois,

Vous le savez, notre territoire dunker-
quois subit une grave épidémie COVID
qui a rendu obligatoire un confinement
le week end. Bien que cela dure depuis
un an, je suis consciente des efforts faits
par toutes et tous et je remercie 
chaleureusement tous les zuydcootois
de leur implication.

Dans ce contexte difficile, nous continuons à travailler pour le village.
Certain d’entre vous ont pu voir les nouveaux équipements et les rénova-
tions dans Zuydcoote. La plaine de jeux des enfants a bénéficié d’un bel
aménagement tandis que certains parterres de Zuydcoote ont été 
rénovés et embellis. Je remercie l’équipe technique et l’engagement 
précieux de Bruno PRUVOST et Régis SCHOONHEERE pour tout ce travail.

Le commerce près de la pharmacie a réussi à passer toutes les difficultés 
administratives dues au contexte actuel. Après quelques travaux d’amé-
nagement, « La Cabane aux délices » sera ravie d’accueillir Zuydcootois et
touristes dans sa boutique et sur sa terrasse ensoleillée.

Vous l’avez probablement tous constaté, les bâtiments en face de la mairie
sont en cours de désamiantage puis seront démolis pour faire place à 
5 maisons du bailleur FOH (ex Maison Flamande). 

Enfin, l’aménageur de la future zone d’aménagement a, depuis plusieurs
mois, déposé un permis d’aménager. Ce permis est assujetti à un gros
dossier de demande d’autorisation environnementale. Après beaucoup
d’attente de réponses des services administratifs, de demandes de 
complétude de dossier, l’aménageur a pu, dernière semaine de février, 
déposer ce dossier complet auprès des services de la DDTM. La procédure
d’instruction de ce dossier est de 9 mois. Je ne manquerai pas de vous 
informer de l’évolution de cette procédure.

Prenez soin de vous et des vôtres, protégez vous
. 

Florence VANHILLE
Maire de Zuydcoote
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Mise en sécurité et renforcement
du ponton par la CUD des supports
fragilisés de la digue

Travaux

Nouvel éclairage public et poursuite
des effacements de réseaux rue des Dunes  

Nettoyage et réaménagement
au parc de jeux du Petit Bois

Voie verte
La Communauté Urbaine de Dun-
kerque a mené une opération de
destruction, le long de la voie verte,
d’un bosquet de renouée du Japon
qui est une plante vivace herbacée
de 2 à 3 m de haut, rhizomateuse 
invasive, mauvaise pour la biodiver-
sité.

Cette plante originaire d’Asie orien-
tale a été importée aux Pays-Bas
dans les années 1820, avant de se
propager progressivement dans
toute l'Europe, en plaine comme en
altitude. La multiplication se fait par
dissémination des graines et surtout
par le développement à la surface
du sol.
L’opération consiste à l'extraction
des rhizomes. La technique du 
bâchage biodégradable a été rete-
nue. C’est un paillage tissé 100 %
d’origine végétale (amidon de maïs). 
Sa durée de vie est d’au minimum 
3 ans. 



Déchetteries communautaires
Dépôts acceptés dans les déchetteries de la
CUD : cartouches d’encre, pots de peinture,
radios, piles et batteries, ampoules et
néons, huiles usagées, papiers et cartons,
bois, textiles, ferrailles, tontes et bran-
chages, encombrants, gravats, déchets
d’équipements électriques et électroniques.
Les 4 déchetteries sont ouvertes au public
du lundi au samedi : 8h30-12h15 et 13h45
-17h30. Les dimanches et jours fériés :
8h30-12h15. En raison de la crise sanitaire 
sur le dunkerquois, les déchèteries commu-
nautaires sont fermées au public les 
samedis 6 et dimanche 7 mars.
Respectez les gestes barrières et le port du
masque. Pour toute information :
www.communaute-urbaine-dunkerque.fr
N° Vert 0 800 22 45 57 (appel gratuit depuis
un poste fixe)

Ramassage des poubelles à Zuydcoote
Lundi : marron Vendredi : bleue

Déchets verts
Rappel des solutions possibles pour traiter les
déchets verts 
• L’apport volontaire des gros volumes de dé-
chets verts dans l’une des 4 déchetteries com-
munautaires (gratuit pour les véhicules < à
1.90 m non logués).
• Le compostage domestique (possibilité
d’obtenir un composteur par la Commu-
nauté Urbaine)
• Le service de ramassage des encombrants
sur rendez-vous (voir ci-dessous).
Si vous souhaitez davantage d’information,
vous pouvez contacter le 0800 22 45 57
(appel gratuit) ou sur www.dunkerque-
grandlittoral.org

Collecte des encombrants
Sur rendez-vous et moyennant une contribu-
tion de 12 € ttc par enlèvement vous pourrez
faire évacuer vos déchets. 
Vous aurez à préciser la nature des matériaux
à retirer et prévoir 8 à 15 jours de délai pour le
retrait qui se fera en votre présence.
Tél : 03 28 24 45 41 - Plateforme collecte des
déchets. En cette période de COVID-19, la
Communauté Urbaine mandate « Trisélec »
pour intervenir chez les administrés qui en
font la demande. 

Infos

5

Etat civil

Naissance
31/01/21 Mathis WOJTKOWSKI

fils de Thomas WOJTKOWSKI et de Coraline LENOIR 
Mariage
30/01/21 Olivier JACQUET et Tassadite CHOUBANE 

Décès
14/02/21 Pierre STOCK (87 ans)

Masques CUD
La CUD nous a dotés de 200
masques pour les enfants de l’école.
Ils ont été distribués le lundi 8 mars.

Merci aux citoyens
Merci aux citoyens, souvent en fa-
mille, qui en se promenant, net-
toient notre village en ramassant les
déchets abandonnés. Chaque geste
compte pour garder agréable les
rues, la voie verte, le petit bois, la
plage, les dunes…
Pour que nous puissions avoir l’une
des communes les plus propres du 
territoire, n’hésitez pas à signaler en
mairie tout dépôt sauvage ou zone
à nettoyer. Merci encore !!
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Semaine
5 jours

21.00 €

28.80 €

40.35 €

54.30 €

61.80 €

Quotient-
Familial

< 300

301 à 500

501 à 700

701 à 1000

> 1000

Semaine
5 jours

7.65 €

10.45 €

14.30 €

19.90 €

23.70 €

Semaine
5 jours

14.60 €

20.20 €

27.60 €

37.00 €

43.10 €

Semaine
5 jours

27.00 €

38.00 €

53.00 €

71.00 €

81.00 €

1 ENFANT 2 ENFANTS 3 ENFANTS 4 ENFANTS

Semaine
5 jours

32.00 €

48.00 €

66.00 €

88.00 €

100.00 €

4 ENFANTS

Vacances

Modalités d’inscription : 
Les tarifs sont déterminés en fonction
de 5 tranches de quotient familial.
Cette décision a été prise sur 
demande de la Caisse d’Allocations
Familiales de Dunkerque qui finance
une partie des Accueils de Loisirs.
L’inscription, à effectuer en Mairie,
n’est possible que par semaine 
complète. Il en est de même si votre
enfant mange à la cantine.

Permanences organisées
en Mairie les : 
• mercredi 24 mars de 8 h 30
à 12 h et de 13 h 30 à 17 h 30
• samedi 27 mars de 9 h à 12 h 

Devront être présentés : 
• L’attestation de quotient familial
(délivrée par la CAF ou imprimée via le
site : www.caf.fr ou à défaut, l’avis d’im-
position 2020 revenus 2019) et la noti-
fication de vos prestations familiales, 
• l’attestation de sécurité sociale ; 
• le carnet de santé ; 
• la carte d’identité de l’enfant. 
Attention : si l’enfant ne dispose pas, à
ce jour, de la carte d’identité, prévoir
de la faire établir dès à présent. Elle
sera obligatoire pour toute éventuelle
sortie à l’étranger.
Les inscriptions pourront être prises
en compte dès que les dossiers admi-
nistratifs et sanitaires seront complets
et que le paiement sera effectué. 

Accueils de loisirs
du lundi 26 avril au vendredi 7 mai 2021

Age : De 3 ans à 14 ans révolus (enfants nés de 2007 à 2018 inclus)

Lieu : Ecole maternelle pour les 3-6 ans (Centre maternel)
Espace « Robert Merle » pour les 6-13 ans (Centre primaire)

Horaires : de 9 h à 17 h 30 (accueil possible à partir de 8 h 30) avec
une interruption de 12 h à 13 h 30 pour le repas qui peut être pris à la cantine. 

EMPLOIS D’ANIMATEUR,
ANIMATRICE

Les candidatures pour les Accueils
de Loisirs de Printemps 2021 sont
à adresser en Mairie, à l’intention
de Madame le Maire. Joindre : la
copie du diplôme du BAFA, un RIB,
la copie du carnet de vaccinations
et un extrait du casier judiciaire 
datant de moins de 3 mois.

La date limite est fixée
au samedi 27 mars 2021,

dernier délai.

Enfant extérieur à la commune : 7.60 € / jour  -  Cantine (Enfant extérieur) : 5.30 € / repas - Cantine (Enfant Zuydcootois)
1 enfant : 3.70 € par repas – 2 enfants : 3.10 € par repas par enfant – 3 enfants : 2.45 € par repas par enfant
Forfait journée exceptionnelle : 13.00 € / jour par enfant
Forfait sortie bus : 5.00 € / jour par enfant



Infos

Libre Expression

Arrêtés municipaux pour travaux
• N° M70/2017 : Création d’un cédez
de passage à chaque extrémité
ou voie traversée de la piste cyclable
de Zuydcoote
Mesures : ART 1 : Les usagers circulant sur la
piste cyclable devront respecter la priorité des
piétons et céder le passage aux autres 

usagers circulant
rue de Valen-
ciennes (une sor-
tie vers la rue de
Bray-Dunes et
d e u x  

sorties vers la rue centrale).

ART 2 : Les panneaux de type AB3 (CEDEZ LE
PASSAGE) seront mis en place, aux emplace-
ments des intersections concernées,  par la
Communauté Urbaine de Dunkerque

        
         

Les restos du cœur  
Le centre des Restos du Cœur de Lef-
frinckoucke, Bray-Dunes et Zuydcoote sera
ouvert pendant la -campagne d’hiver de
10h30 à 12h et de 14h à 16h, les 4-11 mars.

Camion MOBIL’OPTIQUE 
Mercredi 17 mars
après-midi,
Place de la gare

Infos

Vaccination COVID 19
Les habitants de la région âgés de 75 ans
et plus peuvent se faire vacciner sur ren-
dez-vous dans le centre de vaccination de
leur choix. Pour le dunkerquois au Centre
hospitalier ou à la Clinique des Flandre.
Les rendez-vous se prennent en ligne,via le site internet https://sante.fr/
carte-vaccination-covid. Ce dispositif s’appuie sur trois plateformes 
sélectionnées au niveau national : Doctolib, Maiia et Keldoc.
Pour faciliter la prise de rendez-vous des personnes n’ayant pas internet ou
n’étant pas familières des réservations en ligne, une plateforme télépho-
nique régionale est ouverte 7j/7 de 8h à 18h. En composant le 
03 92 04 34 71, les appelants sont mis en relation avec un opérateur qui 
effectue la réservation en ligne, dans le centre de leur choix.
Pour les personnes dont la situation de santé ne permet pas de se rendre
dans un centre de vaccination, l’ARS et ses partenaires travaillent à la mise
en place d’équipes mobiles.
La liste des centres de vaccination sur : www.sante.fr

Masques jetés dans la nature
Les masques et gants usagés sont trop souvent retrouvés sur la voie pu-
blique et dans la nature aussi. Afin de protéger l’environnement et limiter la
circulation du virus COVID, veillez à jeter vos masques et gants à la poubelle.
Pour rappel, jeter des déchets sur la voie publique est passible d’une
amende de 135 €. Protégez-vous, portez un masque ! Protégez la na-
ture, mettez-le à la poubelle !MERCI

Le projet de loi "lutte contre le dérèglement climatique" est étudié depuis
mi-février par les députés. Ce texte issu des propositions de la Convention
citoyenne pour le climat concerne directement les communes dans plu-
sieurs domaines, notamment l'urbanisme : son objectif est de diviser par
deux l'artificialisation des sols par rapport à la précédente décennie et de
poursuivre l'objectif de zéro artificialisation nette.
Le projet de ZAC à Zuydcoote va à l'encontre des enjeux actuels. L’artificia-
lisation de la zone agricole concernée contribue à la destruction de milieux
fournissant des services environnementaux indispensables : production ali-
mentaire, réduction du risque inondation par infiltration ou effet tampon,
maintien de la biodiversité. Nous avons tous observé les nombreux champs
inondés dans et autour de la commune cet hiver.
Des alternatives existent : construction sur des espaces déjà artificialisés ou
à leurs abords, revitalisation commerciale du centre village, identification
des logements vacants...
Pour aller plus loin sur le sujet, consultez : www.facebook.com/UACPZUYD-
COOTE/

Contact : BoucheryFerynFinance@gmail.com

1111



Autrefois

Le 17 décembre 1915, une caravane hé-
téroclite quitte Paris pour rejoindre le
front Belge. Devant l’insuffisance de la
Croix Rouge Française, encouragé par
la pianiste Misia Godebska, le comte
Etienne de Beaumont (généreux mé-
cène, décorateur, costumier, créateur de
bijoux) a créé des convois de voitures
chirurgicales qui porteront secours aux
blessés du front des Flandres. Il recrute,
notamment, son ami et protégé Jean
Cocteau pour son service ambulancier.
Ce dernier arrive à Coxyde le lendemain
avec le convoi automobile de la « Société
de Secours aux Blessés Militaires ». Il sera
attaché en tant que convoyeur à la « sec-
tion sanitaire automobile de Coxyde»
liée au 4e régiment de zouaves.
Tout d’abord hébergé dans un hôtel de
Saint-Idesbald en compagnie d’officiers
belges et français, une chambre lui sera
allouée à Coxyde-village.
Les 6 mois que Cocteau passe à Coxyde
le marquent profondément. Il en tirera
2 ouvrages romanesques (« Thomas
l’Imposteur » & « Le Discours du Grand
Sommeil »). Bien que lié aux zouaves, il
reçoit l’autorisation d’un capitaine de
fusiliers marins de porter leur uniforme
à Coxyde. Un uniforme de fantaisie. Il a

échappé à la cour martiale grâce à son
ami le diplomate Philippe Berthelot,
alors secrétaire général du ministère
des Affaires Etrangères et promoteur
des Arts.
Cocteau loge au village de Coxyde non
loin des cantonnements des fusiliers
marins de l’amiral Ronarc’h qu’il affec-
tionne tant. Sur une photo, on voit Coc-
teau poser à côté de son ambulance
dans l’avenue de la Mer de Coxyde. Ce
poste médical a pour nom « Ambu-
lance n°7 ». C’est ici que sont achemi-
nés les zouaves blessés au front avant
d’être emmenés vers les hôpitaux de
l’arrière pour les actes médicaux plus
complexes comme à Zuydcoote.
C’est la nuit qu’a lieu le fonctionnement
le plus actif du service chirurgical des
ambulances. Les blessés de la journée
ne peuvent souvent être transportés
que la nuit au poste de secours, les
boyaux de communication étant expo-
sés, le jour, au feu de l’ennemi, ou bien
le bombardement de Nieuport empê-
chant jusqu’à une heure tardive l’arri-
vée des voitures automobiles.
Un jour ce fut un tirailleur qui a le bras
cassé. Cocteau doit l’emmener à Zuyd-
coote. Course de film américain, pas-
sages à niveau qu’on ouvre et ferme
soi-même, sentinelles qui surgissent de
terre, Sanatorium endormi. Il « livre »
son pauvre bougre et retourne à Nieu-
port-Bains en vitesse. La porte s’ouvre.

On annonce un mort. On fouille le pau-
vre caporal et on trouve notamment
sur lui la photo de Lady Dorothie qui
est, écrit Cocteau, « une jeune anglaise
qui se déguise en zouave et visite les
lignes grâce au général Hély d’Oissel ».
Au fond, pour les zouaves, Cocteau a dû
représenter tout ce qui les différencie : «
parigot », mondain, dandy, homosexuel,
peut-être même éphébophile, opio-
mane…
De Beaumont, qui se déplace souvent
à Coxyde pour contrôler le travail de ses
équipes, écrit qu’il doit «se démener
pour sauver la vie du pauvre poète qui
risquait de se voir écharper par des Ma-
rocains ». Il s’agit d’un épisode peu glo-
rieux qui s’est déroulé à Coxyde.
Cocteau a été découvert accordant une
trop grande « profusion d’intérêt » pour
un jeune goumier.
Mais c’est l’incident de trop et c’est ma-
nifestement la raison inattendue et ur-
gente pour laquelle il a été transféré,
dès le 24 mai 1916, dans le secteur
d’Amiens. Son « aventure Coxydoise »
est définitivement terminée.
En 1922, Jean Cocteau édite son roman,
« Thomas l’Imposteur ». C’est un ou-
vrage largement autobiographique et
qui est inspiré par son équipée à
Coxyde. Dans le cimetière militaire de
Zuydcoote on trouve 63 sépultures de
Zouaves.

Jean Cocteau à Coxyde © Michel Piérart 2018

Jean Cocteau de passage à Zuydcoote   1916


